
PV Provisoire Assemblée Générale de Ligue – 11 mars 2023 – Saint Malo  

 

Page 1 sur 11 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE  

DE LA LIGUE BRETAGNE DE VOILE 

11 Mars 2023 – St Malo 

 

Accueil 9 h 

Scrutateur désigné par le Bureau de la Ligue : Patrick Allaire – CN Lancieux. 

Début des travaux à 9 h 30. 

Bruno Le Breton pour la Ligue Bretagne de Voile ouvre l’Assemblée Générale 

Je vous remercie d’être présent lors de l’Assemblée Générale de Ligue à Saint Malo. 

Remerciement pour Benedict pour la logistique et Vincent pour l’animation de la matinée 

 

Remerciement des invités présents, : 

• Accueil de la Ville de ST Malo, Adjoint aux sports, Abel Kinié  

• Mme Carole Le Bechec, conseiller régionale 

• Mme Anne Dos Santos, Secrétaire générale de la FFVoile 

• Mme Tania Mélikian, Adjointe du pôle sport de la DRAJES 

• M. Jean Kerhoas, Président de NEB et Président du Pôle Course au Large de Port la 

Forêt 

• Luc Bodenant, Banque Populaire Grand Ouest 

• Stephane Messager, Banque Populaire Grand Ouest 

• Yves Lambert Medecin du Sport 

 

Parmi les personnalités excusées, je voudrais citer : 

• M. Loïc Chesnais-Girard, Président Région Bretagne 

• M. Pierre Pouliquen, Vice-président de la Région en charge des sports et de la jeunesse  

• Mme Anne Gallo, Vice-présidente en charge du tourisme, du patrimoine et des voies 

navigables 

• Mr Julien Bertholom de la Société Guy Cotten 

• Guillaume Chiellinot, DTN FFVoile 

• Mme Noelle Chaouloff, le Télégramme 

• M. Alex Cornu, Directeur de l’ESVN 

• M. Patrice Fourel, Responsable régional de la haute performance 

• M. Francois Jaouen, Responsable pôle espoir de Brest 

• M. Yannick Morin, Président du comité régional Olympique et Sportif 

• M. Jean François Garrec, Président de la CCI Bretagne 

 

Introduction de M Abel Kinie 

Mr Abel Kiniè représente le Maire indisponible, remercie la Ligue pour son invitation et 

présente l’avenir de la Voile a St Malo 
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Introduction de Mme Le Bechec 

Représentante de M. Loic Chesnais Girard, président de région et M. Pierre Pouliquen, vice-

président en charge des sport et de la Jeunesse. Mme Le Bechec indique que les budget de la 

culture, du sport et de la jeunesse ont été sanctuarisé en Bretagne. 

 

Jean Claude Menou fait la présentation de l’ordre du jour et des modalités de vote via le 

boîtier Quizzbox. Un vote test est proposé aux représentants pour la prise en main de l’outil 

de vote. 

 

Présentation du Scrutateur Patrick Allaire – CN Lancieux 

 

Le Scrutateur a été désigné par le Bureau Exécutif de la Ligue Bretagne de Voile pour certifier 

le bon déroulé de l’Assemblée Générale de la Ligue Bretagne de Voile. 

 

Approbation du compte rendu de l’Assemblée Générale de Ligue 2021 de Concarneau   

 

 
 

 

Rapport moral du Président Bruno Le Breton          

 

Présentation du Rapport Moral du Président de la Ligue Bretagne de Voile Bruno Le Breton 

 

Présentation des comptes  

 

Trésorier : Noël Dahirel 

Trésorière adjointe : Maryse Hillion 

Expert-comptable : Florent Michel – Cabinet Ouest Conseil 

Commissaire aux comptes : Stéphanie Dary – Cabinet Geirec 

Noël Dahirel évoque l’absence de Dominique Le Brouster qui a compliqué la tache de la 

gestion des compte 

La trésorerie de la Ligue est saine. La vente des passeport est stable, malgré un léger déficit 

de 23 000 €. La réduction des charges téléphonique apparaitra en 2023 et la Ligue a 
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embauché un nouveau directeur, jean Philippe Le Flem en remplacement de Dominique le 

Brouster. 

Il est à noter que les actions ANS financées mais non réalisées peuvent demandées à être 

remboursée par l’état. 

Un remerciement à Jehanne, Sophie et Antoine pour leur aide ainsi que l’ensemble des clubs 

pour leur support malgré les difficultés rencontrée. 

Florent Michel, expert-comptable de la Ligue,  détaille la présentation des comptes, en 6 

partie les chiffres clés, la répartition des produits, les subventions, les affectation des 

charges, le bilan et la conclusion. 

 Le suivi analytique est réalisé sur les chiffres clés.  

• Cette année la gestion des Passeports a été réalisé par la FFVoile, à 78 000€ 

alimentant la formation (a l’équilibre) et les championnat (déficitaire), et les stages 

(déficitaires) entrainant un déficit de 23 000 € 

• Le compte de résultat est comparé sur 2 années, sans tour de Bretagne à la Voile. 

• Concernant les produits augmentent pour donner suite au changement de 

comptabilisation des passeports suivant les règles comptable, et une baisse a cause 

de l’absence du Tour de Bretagne 

• Le détail des subventions montre un financement égal pour une année sans Tour de 

Bretagne, et les ristournes licences augmentent du fait du changement de 

compatibilisassions 

• Les charges augmentent par rapport à 2020 du fait du peu de manifestations 

engagées, baisse des frais de personnelles suite à l’arrêt maladie ce qui est un trompe 

l’œil. 

• Il y a globalement une baisse des charges. 

• Concernant le blian au 31 décembre 2022, attendait de recevoir plus de subvention 

qu’en 2021, sur un problème de dates de réception des subvention qui sont décalées 

sur 2023. Le fond propres se dégradent du fait du déficit, des fonds dédié (subvention 

perçues mais non consommées) et les facture dues qui ont été payées en 2023, ainsi 

que le stock de points des retour passeport. 

En conclusion, une détérioration du résultat par rapport à 2020 (sans Tour de Bretagne) lié à 

une baisse d’activité entre 2022 et 2022, mais un constat de baisse de recette sur les stages 

Des questions sont posées sur les charges et sur l’intervention de l’état pour une association 

auxquelles Florent Michel répond 

Stéphanie Dary du Cabinet Geirec, représente Stephane Quéré en tant que commissaire aux 

comptes. Le commissaire au compte a pour but de vérifier que les compte sont réguliers et 

sincères selon les regels comptables imposées. Ces contrôles ont été menés, et les comptes 



PV Provisoire Assemblée Générale de Ligue – 11 mars 2023 – Saint Malo  

 

Page 4 sur 11 

de la Ligue Bretagne de Voile sont réguliers et sincères. Il donne une image fidèle de la 

situation financière de la Ligue. Il n’y a pas d’observation sur les compte. 

Un remerciement est adressé au Trésorier de a Ligue et a l’Expert-comptable pour la bonne 

relation et les échanges. 

Il n’y a eu aucun convention intervenue au cour de l’exercice écoulé. 

Bruno Le Breton, remercie Florent Michel et Stéphanie Dary pour leurs présentations et que 

vis-à-vis des clubs et des CDV il n’y a pas de réserve sur les comptes de la Ligue. 

Vote des comptes de l’exercice 2022 

 

 

Présentation du Prévisionnel 2022 : 

Présentation des comptes par Noël Dahirel 
Cf. : document Assemblée Générale 

Le budget est établi en fonction des besoins de chaque commission, revu de façon générale 
pour établir un budget avec les moyens à disposition, demandant à être ajusté en cours 
d’année, avec les financements et les tendances observées. 
 
Les grandes hypothèses prises sont : 

• Prise en compte du déficit 2022 

• Stabilité des ventes de licences club et de la vente des Passeports 

• Une stabilité des financements des subventions ANS, Région  

• L’aide exceptionnelle de la FFVoile, pour la dernière année de 27 500€ 

• L’économie des couts téléphoniques  

• La prise en compte des fonds dédiés 

• Prise en compte d’un résultat positif du Tour de Bretagne 2023 positif 

• Prise en compte de la masse salariale (Départ de Dominique et arrivée de Jean 
Philippe) 

• Maitrise des dépenses des Championnats de France et des stages de formation et des 
cout de déplacement hébergement 

• Maitrise des coûts de déplacement des élus 
 

Remarque : 
• Pour 2024 li n’y aura pas de Tour de Bretagne 

• La fin de l’aide exceptionnelle de la FFVoile 

• La baisse des dotation Etat-Région 
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Il sera donc nécessaire d’effectuer des recherches de partenariat a l’avenir. 
 
Il y a eu beaucoup de débats sur ce budget équilibré, qui peut évoluer en fonction des produits 
et des charges, mais réalisé au plus près des besoins évoqués 
Il sera fait un point précis des charges sur les coûts stages. 

Une question est posée sur les couts des stages vis-à-vis des budgets des familles, en regards 

des engagements de développements de la pratique sportive de la voile.  

Le budget présenté est prévisionnel et des décisions seront prises en considération du budget 

et dans le respect des comptes, tout en souhaitant redevenir la première Ligue de Voile en 

France. 

Une question sur le stage féminin qui n’est pas financé. La réponse apporté est que ce stage 

100% féminin sera financé sur les fonds dédiés prévus à cet effet en 2023 car non réalisé en 

2022. 

Vote du budget prévisionnel 2023: 

 

 

Quitus de l’affectation des comptes de l’exercice 2022 

 

 

Elections des représentants à l’Assemblée Générale de la Fédération Française de Voile 

Election des délégués représentants à l’Assemblée Générale de la Fédération Française de 

Voile 
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L’ensemble des candidats des associations est élu. 
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L’ensemble des candidats des établissements est élu. 

Projets et perspectives de la Ligue : Tables rondes: 

 
Habitable, filière d’accès à la Course au Large 

Bernard Boquet et Christine Courtois 

• Mixité et freins à la pratique : problématique de fidélisation du public féminin, sans 

doute par moins attiré par la compétition ou par attentes différents. On n’encadre 

pas physiquement des filles comme des garçons et c’est peut-être à repenser. La voile 

est enseignée par des garçons pour des garçons, ce qui n’apparait plus en haut 

niveau. Il y a des expériences de groupe 100% féminin, et une approche serais des 

formations spécifique et des monitrices encadrant les pratiquantes. 

• Le débat est ouvert entre la maternité et la course au large, avec une communication 

malheureuse relatif au Vendée Globe 

• Présentation du film du Tour de Bretagne. La flotte tour voile continuera en tour de 

France a la voile vers Royan. 

• Un bateau Bretagne sera participant du tour Voile avec 8 équipiers/ières. 
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• A la fin d’un cycle de voile légère avec des passerelles amené les coureurs a continuer 

sur des supports habitable vers les courses, dont notamment les courses au large 

 
Sport Voile Légère, les bonnes pratiques 

Françoise Dettling, Stéphane Jaouen,  Germain Touchais, Patrick Frasquet 

• Comment voyez-vous l’avenir du développement sportif dans les clubs ?  Elle doit être 

une dynamique essentielle des club de voile, et pas uniquement sur les stages de 

voile. Cela pour accompagner le débutant vers le marin confirmé. La mutualisation 

des matériel et moyens humains, avec les différentes possibilités de financement, 

permettra de projet des régates plus importantes. Les coureurs doivent participer aux 

régates des CDV et de la Ligue. Cela peut aussi permettre de recruter les moniteurs 

de demain. A lire la lecture comparative des pratiques sportives des différents Ligues 

de Philippe Neiras. 

• Le développement du sportif se heurte à la difficulté du recrutement de moniteurs. 

• Ecole de sport permet d’avoir un plus dans la qualité du travail vis-à-vis des stages et 

de la voile scolaire. Cela permet également d’avoir des moniteurs de qualité pour 

appréhender les plans d’eau et d’avoir un équilibre pour la structure et d’avoir une 

image sportive au niveau local, Mairie, Agglo, ainsi que d’aller chercher d’autres 

publics sur les nouveaux supports. 

• La communication vis-à-vis des public éloignés de la mer est important, et des 

méthode de financement doivent être trouvé pour amener plus de monde à la voile. 

• Le plan de performance régionale permet aux club d’intégrer le développement 

sportif. Quelques adaptations permettent aux clubs d’y adhérer car le cahier des 

charges est conséquent. 

 
Formation et employabilité 

Antoine Thébault, Jean Kerhoas 

• La Ligue a été certifié Qualiopi en Septembre 2022 avec 7 critères et 32 indicateurs 
permettent de définir le contrôle qualité de la formation entre stagiaires et 
formateurs. 

• La situation de l’emploi s’est beaucoup professionnalisée dans la voile. En ETP il y a 
2000 emplois en Bretagne qui est le sport qui emploie le plus de personnes. 

• Le problème majeur est l’attractivité car depuis 3 ans cela faiblit. La commission 
Emploi Formation de NEB travaille à élaborer une charte employeur pour trouver des 
condition d’emploi plus attractives. 

• Les emplois saisonnier sont impactés par le coût de l’hébergement du fait de leur 
situation auprès du littoral. 

• Il y a également une concurrence interrégionale avec pour des structures venant 
recruter les moniteurs formés en Bretagne en proposant des conditions salariale 
conséquentes. 

• La Bretagne a une offre de formation conséquente avec 150 à 200 candidats formés 
chaque année, mais aujourd’hui il y a des soucis de remplissage des stages, 
contrairement a quelques années ou il y avait des listes d’attente. 
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• La Ligue bretagne de voile forme entre 300 et 400 moniteurs CQP IV, mais il faut les 
motiver pour les garder dans les clubs. La ligue propose un catalogue de formation 
sur tous les sujets au plus près des besoins des clubs. 

• NEB a développé une formation de directeur de centre, permettant de répondre au 
différentes compétence de gestion et de management. 

 

Qualiopi est une marque nationale permettant de structurer les formations et les 
organismes de formations afin d’assurer une qualité sur l’ensemble de la chaine. Cela 
permet que les formations puissent être financées par les OPCO. Cette certification Qualiopi 
a été obtenue grâce aux élus de la Ligue et notamment à Cedric Hamon. 
 
Projets sociétaux de la Ligue : Réflexion autour d’un pôle de performance social 
Yves Lambert, Jean Philippe Le Flem, Antoine Thébault, Patrick Bernard 

Présentation de la Vidéo la Mer est à vous, programme national pour amener les 
personnes éloignés du monde du travail vers l’inclusion sociale et la voile 

• Aujourd’hui 2 clubs en Bretagne (Sarzeau et Brest) et 19 clubs au total, et en attente 
de pérennisation des financements pour continuer ce programme. 

• En 2018, l’inclusion par le sport est issue de la volonté du gouvernement et la FFVoile 
s’est positionné très tôt et a été précurseur dans ce programme. Cette approche 
n’est pas centrée uniquement sur la voile mais sur le domaine maritime en général 
avec 900 métiers et 120 000 emplois non pourvus en France. 

• 7 grandes fédérations sont dans ce modèle d’inclusion par le sport. 

• C’est une solution de territoire qui est bien appréciée par les élus locaux. 
 
Présentation de la vidéo Hansa : animation de la route du Rhum avec une régate Miniji et 
des baptême sur les bateau Hansa pour des gens n’ayant jamais navigué avec des 
handicaps mentaux et physiques. 

• Les Clubs Bretilliens sont intéressés pour ce type de support et le CDV les 
accompagnera en investissant dans 6 Hansa pour lancer cette activité. Les personnes 
en situation de Handicap ne doivent pas hésiter a venir dans les clubs pour les 
accompagner dans la pratique de la voile 

• La ligue accompagne les clubs dans ce développement de la pratique pour tous et 
envers les publics en situation de handicap. 

• Le sport santé a été crée pour permettent au personnes sédentaire de pratiquer du 
sport de façon simple et ludique. Dans le mesure ou une pathologie est stable, il n’y a 
pas de problème pour pratiquer la compétition et la course au large. 

• Au sein de la commission médicale, la seule inaptitude est l’épilepsie, tout le reste 
dépend du sport de l’accompagnement du support. 

 
Le certificat médical est toujours nécessaire pour la pratique de la compétition. Pour la 
pratique d’un sport cela engorgeais les cabinets médicaux dès le mois de Septembre. 
Paradoxalement les enfants pratique le sport dans les établissement scolaire sans ce 
certificat médical. Un questionnaire déclaratif permet pendant 2 ans de ne pas présenter de 
certificat médical. 
 
Vote sur les rapports d’activité 
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Pas de questions sur les rapports d’activité 

 
 
Questions Ecrites 

Pas de questions écrites reçues 

 

Intervention des personnalités 

 
 

Remerciements  

Bruno Le Breton 
Merci à tous 

• Les Clubs 

• Les intervenants 

• Les élus de la Ligue 

• L’équipe technique régionale 

• Fabienne, Sophie, Jehanne, Matthieu, Antoine pour la préparation de cette AG 

 

Merci et à très bientôt sur les plans d’eau. 
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Jean Claude Menou : je vous remercie d’avoir assisté à cette AG et vous invite à nous retrouver 

pour la collation de cette fin d’AG. 

 

Fin de séance à 12h30 

 


